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— le droit de mutation (taxe de bienvenue);

— le raccordement au câble;

— la peinture et tout ouvrage se rapportant à la déco-
ration intérieure;

— la finition des pièces jugées non essentielles;

— les honoraires d’architecte;

— le déménagement et l’entreposage des meubles;

— les frais de base pour soumission;

— les pertes de salaire et de toute autre source de
revenu attribuables à l’évacuation et au sauvetage de la
résidence;

— tous frais découlant d’un préjudice physique ou
psychologique relié directement ou indirectement à l’éva-
cuation et au sauvetage de la résidence;

— toute dépense ou travail jugé non essentiel par le
ministre.
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Gouvernement du Québec

Décret 1457-99, 15 décembre 1999
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Serge Roberge comme membre de la Commission
québécoise des libérations conditionnelles

ATTENDU QUE l’article 2 de la Loi favorisant la libé-
ration conditionnelle des détenus (L.R.Q., c. L-1.1) ins-
titue la Commission québécoise des libérations condi-
tionnelles;

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit que la
commission est composée d’au plus douze membres à
plein temps, dont un président et un vice-président, qui
sont nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que les
membres à plein temps sont nommés pour une période
qui ne peut excéder cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 6
de cette loi, le gouvernement fixe le traitement et les
allocations des membres à plein temps de la Commis-
sion;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, un
membre de la Commission demeure en fonction à l’ex-
piration de son mandat jusqu’à ce qu’il soit nommé de
nouveau ou remplacé;

ATTENDU QUE Me Serge Roberge a été nommé mem-
bre de la Commission québécoise des libérations condi-
tionnelles par le décret numéro 1694-94 du 30 novembre
1994, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QUE Me Serge Roberge soit nommé de nouveau mem-
bre de la Commission québécoise des libérations condi-
tionnelles pour un mandat de cinq ans à compter des
présentes;

QUE les conditions d’emploi annexées au décret nu-
méro 1694-94 du 30 novembre 1994 continuent de s’ap-
pliquer à Me Serge Roberge pour la période s’échelon-
nant du 15 décembre 1999 au 14 décembre 2004 et que
ces conditions d’emploi soient modifiées en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1458-99, 15 décembre 1999
CONCERNANT la nomination de Me André J. Chrétien
comme régisseur surnuméraire à la Régie des alcools,
des courses et des jeux

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Régie des
alcools, des courses et des jeux (L.R.Q., c. R-6.1) insti-
tue la Régie des alcools, des courses et des jeux;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que
lorsque la bonne expédition des affaires de la Régie le
requiert, le gouvernement peut nommer tout régisseur
surnuméraire pour un mandat d’au plus trois ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette
loi énonce que le gouvernement fixe la rémunération des
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un régisseur
surnuméraire à la Régie des alcools, des courses et des
jeux;

BOUCHAPI
Décret 1458-99, 15 décembre 1999
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QUE Me André J. Chrétien, avocat, soit nommé régis-
seur surnuméraire à la Régie des alcools, des courses et
des jeux pour un mandat de deux ans à compter du
5 janvier 2000, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Conditions d’emploi de Me André J.
Chrétien comme régisseur surnuméraire
à la Régie des alcools, des courses
et des jeux
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux
(L.R.Q., c. R-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me André J.
Chrétien, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme régisseur surnuméraire à la Régie des
alcools, des courses et des jeux, ci-après appelée la
Régie.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Régie, il exerce tout mandat
que lui confie le président de la Régie.

Me Chrétien remplit ses fonctions au bureau de la
Régie à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 5 janvier 2000
pour se terminer le 4 janvier 2002, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de Me Chrétien comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, Me Chrétien
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 71 156 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Me Chrétien participe aux régimes d’assurance col-
lective du personnel d’encadrement des secteurs public
et parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
les régimes d’assurance-salaire de courte et de longue
durée sont payables et l’exonération des cotisations aux
régimes d’assurance et de retraite s’applique tant que
dure la période d’invalidité, et ce, même si le mandat se
termine pendant cette période.

3.3 Régime de retraite

Me Chrétien choisit de participer au Régime de re-
traite des employés du gouvernement et des organismes
publics (RREGOP) applicable à l’égard des employés
de niveau non syndicable.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, Me Chrétien sera remboursé
conformément aux règles applicables aux membres d’or-
ganismes et arrêtées par le gouvernement par le décret
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
Me Chrétien a droit à des vacances annuelles payées de
vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant calculé
en proportion du temps qu’il a été en fonction au cours
de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le président de la Régie.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Me Chrétien peut démissionner de son poste de régis-
seur surnuméraire à la Régie, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.
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Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Chrétien consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président, Me Chrétien pourra continuer l’exa-
men d’une affaire dont il a été saisi et en décider. Il sera
alors rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en
fonction de son salaire annuel.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Chrétien
se termine le 4 janvier 2002. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régis-
seur surnuméraire de la Régie, il l’en avisera au plus tard
quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur surnuméraire de
la Régie, Me Chrétien recevra, le cas échéant, une allo-
cation de transition aux conditions et suivant les modali-
tés déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret nu-
méro 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications
subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
ANDRÉ J. CHRÉTIEN GILLES R. TREMBLAY

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1459-99, 15 décembre 1999
CONCERNANT la nomination de monsieur René
Morency comme directeur général de la Régie des
installations olympiques

ATTENDU QUE l’article 10 de la Loi sur la Régie des
installations olympiques (L.R.Q., c. R-7) prévoit que
l’administration courante de la Régie relève d’un direc-
teur général nommé par le gouvernement qui fixe son
traitement, ou s’il y a lieu son traitement additionnel
ainsi que ses allocations et indemnités;

ATTENDU QUE le poste de directeur général de la
Régie des installations olympiques est vacant et qu’il y a
lieu de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Solidarité sociale, chargé de
l’application de la Loi sur la Régie des installations
olympiques:

QUE monsieur René Morency, président de Alpha
Oméga RM inc., soit nommé directeur général de la
Régie des installations olympiques pour un mandat de
trois ans à compter du 5 janvier 2000, aux conditions
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Conditions d’emploi de monsieur René
Morency comme directeur général
de la Régie des installations olympiques
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu
de la Loi sur la Régie des installations olympiques
(L.R.Q., c. R-7)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur René
Morency, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme directeur général de la Régie des installa-
tions olympiques, ci-après appelée la Régie.

À titre de directeur général, monsieur Morency est
chargé de l’administration des affaires de la Régie dans
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règle-
ments et politiques adoptés par la Régie pour la conduite
de ses affaires.


